
L'agent de sécurité a pour fonction d’assurer la sécurité des biens meubles et immeubles ainsi que celle des 
personnes. Accueil, contrôle d'accès, ronde de surveillance, contrôle du respect des consignes de sécurité, 
intervention de première urgence, alerte et guidage des équipes de secours, rédaction des rapports sont les 
missions principales de l'agent de sécurité.

OBJECTIFS DE LA FORMATION
La formation MAC APS permet de répondre à l’obligation réglementaire de recyclage obligatoire en suivant 
une formation tous les 5 ans pour les personnes ayant une carte professionelle sécurité privée. L’attestation 
obtenue en fin de stage permet de demander le renouvellement de la carte professionnelle délivrée par le 
CNAPS.
Ce stage de renouvellement MAC APS vous permet de maintenir et d’actualiser vos compétences d’agent de 
sécurité tant sur le plan des modifications législatives que sur le plan des nouvelles procédures de sécurité 
et de prévention à adopter.

Une attestation de formation MAC APS vous sera remise en fin de formation.

PRÉREQUIS
Pour s’inscrire à la formation MAC APS, vous devez :
• Être titulaire d’une carte professionnelle d’agent de sécurité 
Si elle n’est plus valable, il faut effectuer de nouveau une demande de numéro d’autorisation préalable auprès 
du CNAPS. 

Durée 
Durée : 31 heures ou 24 
heures si le stagiaire est 
titulaire d'une formation 
valide de Sauveteur 
Secouriste au Travail (SST) 
au moment du stage.

Conditions tarifaires
Formation sur devis (pas de 
possibilité d'utiliser le CPF)

Admission  
Inscription par mail avec CV 
et lettre de motivation à 
ppillot@fondationcos.org

MAINTIEN 
ACTUALISATION DES 
COMPETENCES
AGENT DE PRÉVENTION 
ET DE SÉCURITÉ
MAC APS 

COS CRPF Nanteau-sur-Lunain
ppillot@fondationcos.org

01 64 45 18 03
2, rue des Arches - 77710 Nanteau-sur-Lunain

Sites accessibles

aux personnes

à mobilite réduite

La certification qualité a été délivrée au 
titre des catégories d’actions suivantes :
ACTIONS DE FORMATION l BILANS 
DE COMPÉTENCES l ACTIONS 
PERMETTANT DE VALIDER DES 
ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE
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Rejoignez-nous www.cosformation.fr facebook.com/cos-crpf twitter/COS_CRPF

PROGRAMME
Gestes élémentaires de premiers secours (Si SST à renouveler) – 7HGestes élémentaires de premiers secours (Si SST à renouveler) – 7H

Cadre juridique d’intervention de l’agent privé de sécurité – 4HCadre juridique d’intervention de l’agent privé de sécurité – 4H

Compétences opérationnelles générales – 7HCompétences opérationnelles générales – 7H

Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes – 13HCompétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes – 13H

ÉVALUATIONS
L’examen du MAC APS est une évaluation sous forme de QCM (questions à choix multiples) qui a lieu en début et en fin de formation.
Une attestation de suivi de formation MAC APS est remise en fin de formation à chaque stagiaire.

CERTIFICATION
Les modalités de certification sont disponibles : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/34054/


